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Les 37es journées nationales 
de santé au travail dans le 
BTP avaient pour thème le 
réchauffement climatique. 
Les présentations ont 
notamment porté sur 
l’évaluation des risques 
professionnels en lien avec 
l’exposition aux fortes 
chaleurs et les mesures 
de prévention à mettre 
en œuvre. Les risques liés 
à l’exposition solaire ont 
également été abordés. 
Les intervenants ont 
aussi présenté un état des 
lieux des équipements de 
protection individuelle et 
équipements innovants, tels 
que les gilets rafraîchissants. 
Plusieurs études de terrain 
récentes, conduites par des 
professionnels des services 
de prévention et de santé 
au travail spécialisés dans 
le BTP, ont été décrites.

en  
résumé

RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE : ÉTAT DES 
LIEUX ET IMPACTS

CHANGEMENT  
CLIMATIQUE – DIAGNOSTICS 
ET PROJECTIONS
P. Bonnin (Météo France) a rap-
pelé la réalité du réchauffement 
climatique, avec à l’échelle mon-
diale une augmentation de 1,2 °C 
depuis 1900. Le réchauffement 
est hétérogène en fonction du 
type de région, les continents 
se réchauffant plus vite que les 
océans. La France a, elle, connu 
une augmentation moyenne 
de 1,9 °C sur la même période, 
avec une très forte accélération 
du réchauffement depuis les 
années 1980. P. Bonnin a égale-
ment rappelé la différence entre 
météorologie et climatologie. La 
météorologie suit l’évolution des 
précipitations et des tempéra-
tures dans l’immédiat, sur une 
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échelle de l’ordre de plusieurs 
heures à plusieurs jours, avec 
des variations de températures 
de plusieurs degrés, habituelles 
d’une heure à l’autre de la journée. 
Le climat correspond aux condi-
tions météorologiques et tempé-
ratures moyennes sur un secteur 
géographique pouvant être très 
large sur une échelle de temps 
de l’ordre de plusieurs dizaines 
d’années. Un écart de quelques 
degrés a un impact beaucoup 
plus important à l’échelle du 
climat qu’en termes de météo-
rologie. Concernant les précipi-
tations, les études ne montrent 
pas d’évolution significative, avec 
cependant une nette tendance 
à l’augmentation des événe-
ments pluvieux extrêmes en fré-
quence et en intensité à l’échelle 
mondiale. Le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat (GIEC) a établi 
plusieurs projections en rapport 
avec le niveau de réchauffement 
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(prolifération de la tique et mala-
die de Lyme par exemple), toxines 
et allergènes (pollens). Par ailleurs, 
les aléas climatiques extrêmes 
(pluies torrentielles, sécheresse) 
peuvent accroître le risque de 
submersion, d’exposition aux 
poussières et avoir un impact sur 
les infrastructures et moyens de 
production (incendies, endomma-
gement des réseaux routiers, élec-
triques et des équipements indus-
triels…). L'intervenant  a conclu 
sur la nécessité d’une approche 
globale et a recommandé la créa-
tion d’un observatoire des effets 
du changement climatique sur 
la santé des travailleurs, qui per-
mettrait de croiser données clima-
tiques et expositions profession-
nelles réelles.

SYNTHÈSE IMPACT 
DU RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE : CONCLUSIONS 
DES TRAVAUX DU CESE
Y. Roquelaure (Centre hospitalier 
universitaire d’Angers) a présenté 
les travaux du Conseil économique 
social et environnemental (CESE) 
sur les impacts du réchauffement 
climatique. Une enquête réalisée 
en 2022 et 2023 auprès de presque 
2 000 personnes, principalement 
issues de la Fonction publique et 
de grandes entreprises, a montré 
un intérêt important sur le sujet, 
70 % des répondants estimant que 
le dérèglement climatique et la 
dégradation de l’environnement 
pouvaient affecter la santé des 
salariés. En revanche, l’enquête a 
montré une importante prise de 
conscience individuelle mais une 
faible prise de conscience collective. 
Les dirigeants d’entreprise ont 
comme préoccupation principale 
l’impact sur l’organisation de 
travail, la santé au travail et la 
continuité d’activité, alors que les 
ouvriers sont davantage préoccupés 

bien que le changement climatique 
soit un phénomène déjà en place, 
pour lequel les observations et les 
effets sont déjà mesurables, il est 
toutefois possible d’en limiter l’évo-
lution (politiques d’atténuation) 
et les conséquences (stratégies 
d’adaptation).

RISQUES PROFESSIONNELS 
INDUITS PAR LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE
R. Poirier (Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l'alimenta-
tion, de l'environnement et du 
travail – ANSES) a présenté des 
travaux de l’ANSES sur les cir-
constances d’expositions aux 
risques professionnels et l’impact 
du changement climatique sur 
chacune d’entre elles, à 5 ans et 
à 2050. Les risques directs sur la 
santé des travailleurs sont en rap-
port avec les vagues de chaleur, 
en particulier pour les métiers 
physiques. Des solutions d’adap-
tation existent, comme l’adoption 
de tenues de travail respirantes, la 
mise à disposition de boissons et 
le fractionnement de l’effort phy-
sique. Il a insisté sur les impacts 
indirects du réchauffement, avec 
une nécessité d’approche globale, 
sur et en dehors du milieu pro-
fessionnel, comme les impacts 
psychosociaux liés à l’inconfort 
thermique. Les horaires de tra-
vail décalés sont une possible 
réponse pour limiter l’exposition 
professionnelle à la chaleur, mais 
impactent le sommeil et la récu-
pération, tout comme l’augmen-
tation de la température nocturne. 
Les risques chimiques et d’incen-
die liés au stockage de produits 
en ambiance chaude (volatilité 
des solvants) peuvent également 
augmenter. Les impacts liés aux 
changements environnementaux 
peuvent être l’augmentation de 
l’exposition à certains pathogènes 

global et ses conséquences. Ces 
scénarios, socioclimatiques, vont 
du plus optimiste (politiques de 
limitation importante) au plus 
pessimiste (absence de politique 
de limitation). Les scénarios pré-
sentés lors de cette intervention  
sont ceux d’une augmentation 
globale de 2 °C et 3 °C, ce qui cor-
respond en France à 2,7 °C et 4 °C 
d’augmentation de température 
moyenne. Dans les deux cas, elle 
se traduirait par une augmenta-
tion de la fréquence, de la durée, de 
l’intensité (température maximale 
atteinte) et de la sévérité (somme 
des températures maximales sur 
la période) des vagues de chaleur. 
L’évolution des précipitations est 
plus incertaine avec une tendance 
à un assèchement pendant l’été et 
une augmentation des précipita-
tions l’hiver, soit une accentuation 
du contraste saisonnier. Dans un 
scénario à +4 °C, cela se traduirait 
concrètement par la possibilité de 
vagues de chaleur de plus de 60 
jours avec des températures maxi-
males avoisinant les 50°C à Paris, 
et des minimales supérieures à 
25°C pendant 2 à 3 semaines selon 
les régions.
En termes d’adaptation, l’inter-
venant a présenté un outil pro-
posé par Météo France, Climadiag 
Entreprises, qui permet un auto-
diagnostic de sensibilité aux aléas 
climatiques en fonction du secteur 
d’activité et de la localisation géo-
graphique. Couplé aux projections 
climatiques, il permet d’identifier 
les domaines sur lesquels l’entre-
prise est la plus climato-sensible. 
D’autres outils basés sur différents 
indices de confort thermique sont 
en cours de développement. Ils 
permettraient à terme d’obtenir 
une cartographie et des prévisions 
permettant aux entreprises d’an-
ticiper des conditions de travail 
potentiellement difficiles. Enfin, 

Réchauffement climatique et travail : 
ça chauffe dans le BTP !
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par l’impact sur la pénibilité 
physique du travail. L’étude a noté 
une anxiété importante ressentie 
par plus d’un tiers des répondants 
sur le sujet, et a rapporté un 
manque de formations et de 
sensibilisation. Un renforcement 
des obligations légales pour 
favoriser le dialogue social sur le 
sujet, en particulier au sein des 
instances représentatives dans les 
entreprises, est souhaité par 70 % 
des répondants. Le CESE a émis  
17 recommandations, préconisant 
une meilleure collaboration entre 
les différents professionnels de la 
santé au travail et l’ensemble des 
acteurs de la prévention primaire, 
de la santé publique et de la santé 
environnementale. Il préconise 
également une mobilisation du 
dialogue social dans l’entreprise 
et au niveau des branches, une 
sensibilisation du public et des 
administrations à une culture de 
prévention en santé environne-
ment. Il recommande d’intégrer le 
sujet de l’impact du changement 
climatique comme thème dans les 
comités sociaux et économiques 
d’entreprise et les branches profes-
sionnelles. Le CESE recommande 
une amélioration des connais-
sances, en assurant la traçabilité 
des données avec le développement 
de bases de données communes, 
regroupant les données des docu-
ments uniques d’évaluation des 
risques professionnels (DUERP), 
des services de prévention et de 
santé au travail (SPST) et du dispo-
sitif de maladies à caractère pro-
fessionnel. L’interconnexion des 
bases de données, bien que com-
plexe, pourrait permettre la mise 
en place des systèmes de vigilance 
des risques émergents, avec trans-
mission aux services du ministère 
chargé du Travail. Le rapport pro-
pose la création d’un fonds d’inves-
tissement pour la prévention dans 

la recherche publique en santé 
au travail et conditions de travail, 
financé en partie par les entreprises. 
Le rapport évoque aussi un besoin 
de décloisonnement des politiques 
de santé publique, de santé au tra-
vail et de santé environnementale, 
aux niveaux national comme terri-
torial, avec la création d’un délégué 
interministériel dédié. Le CESE pro-
pose d’intégrer la santé au travail 
dans les compétences des conseils 
territoriaux de santé dans l’optique 
d’un meilleur lien avec la politique 
de santé. Y. Roquelaure a conclu 
en soulignant l’importance d’une 
approche globale sur le sujet et du 
dialogue social dans la recherche de 
solutions.

ALERTES CLIMATIQUES – 
RÉGLEMENTATION – 
SPÉCIFICITÉS BTP

SURVEILLANCE SANITAIRE 
EN LIEN AVEC LES 
TEMPÉRATURES À SANTÉ 
PUBLIQUE FRANCE
R. Lagarrigue (Santé publique 
France – SPF) a présenté les don-
nées de surveillance de SPF concer-
nant les températures élevées. 
L’excès de chaleur a un impact mar-
qué sur la mortalité. La canicule 
d’août 2003, qui a causé environ 
15 000 décès en France, a motivé la 
création du plan national canicule 
et d’un système d’alerte par SPF 
et Météo France, décliné en quatre 
niveaux :
l vert : veille saisonnière du 1er juin 
au 15 septembre ;
l jaune : pic de chaleur inférieur 
à 3 jours ou épisode persistant 
d’au moins 3 jours sous les seuils 
d’alerte ;
l orange : dépassement pendant 
au moins 3 jours des seuils d’alerte 
départementaux ;

l rouge : situation jugée exception-
nelle par les experts due à l’inten-
sité, la durée, l’étendue et la période 
de l’épisode, entraînant une coordi-
nation interministérielle.
À partir du niveau orange, une 
surveillance quotidienne de la 
morbidité est activée. Les données 
des passages aux urgences et 
consultations SOS Médecins sont 
agrégées via l’indicateur iCanicule 
basé sur 3 motifs (hyperthermie, 
déshydratation, hyponatrémie). 
Cet indicateur reflète la dynamique 
des impacts, sans préjuger de la 
mortalité.
De 2014 à 2024, environ 42 000 
décès ont été attribués à la cha-
leur, dont 11 000 durant les jours 
de canicule. Les sujets âgés d’au 
moins 75 ans représentent 70 % des 
décès. Les journées de canicule (6 % 
de l’été) concentrent 1/3 des décès 
attribuables à la chaleur. Entre 2020 
et 2024, 37 accidents du travail mor-
tels possiblement liés à la chaleur 
ont été recensés. Parmi eux, 92 % 
concernaient des hommes avec un 
âge médian de 47 ans, majoritaire-
ment dans l’agriculture et le BTP. 
La moitié de ces décès est survenue 
en dehors de la période de vigilance 
canicule. SPF travaille actuellement 
à réviser les seuils d’alerte, enrichir 
les indicateurs de morbidité et 
d’exposition, quantifier le surrisque 
d’accidents.

PROTECTION DES 
TRAVAILLEURS CONTRE 
LES RISQUES LIÉS À LA 
CHALEUR : ÉVOLUTIONS 
RÉGLEMENTAIRES
B. Kermoal (Direction générale du 
Travail – DGT) a présenté le ren-
forcement du cadre réglementaire 
de la prévention des risques ther-
miques professionnels. Le décret 
n° 2025-482 du 27 mai 2025, appli-
cable à partir du 1er juillet 2025, 
instaure un corpus réglementaire 
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mesures aux situations locales et 
aux travailleurs vulnérables.

PHYSIOPATHOLOGIE – 
EFFETS SUR LA SANTÉ

PHYSIOPATHOLOGIE 
DE L’ADAPTATION À 
LA CHALEUR : BASES, 
FACTEURS ET INDICATEURS
K. Réminy (INRS) a présenté la phy-
siologie de l’adaptation à la chaleur 
chez l’être humain. Homéotherme 
et endotherme, son équilibre ther-
mique consiste à maintenir la 
température centrale autour de 
37 °C. Tout déséquilibre entre gains 
(métabolisme, environnement) et 
pertes (évaporation, conduction, 
convection, rayonnement) conduit 
à une hyperthermie ou une hypo-
thermie. La thermorégulation 
repose sur la thermogenèse et la 
thermolyse. La thermogenèse cor-
respond à la production interne 
de chaleur, au repos comme en 
activité. La thermolyse correspond 
à la dissipation de chaleur, dont 
l’évaporation de la sueur devient 
le mécanisme principal dès que la 
température ambiante dépasse la 
température cutanée ; son efficacité 
dépend de l’humidité, de la vitesse 
de l’air et de la perméabilité vesti-
mentaire. Des seuils de vigilance 
sont définis : (1) une différence de 
1,5 °C de température centrale entre 
le début et la fin de poste fait sus-
pecter une astreinte thermique 
excessive ; (2) une perte hydrique 
> 2 % de la masse corporelle (sans 
accès à la boisson) ou > 5 % (avec 
hydratation possible) signale le 
risque de déshydratation. Les fac-
teurs de charge thermique sont : (1) 
métabolique, lié à l’intensité et à la 
durée de l’effort ; (2) environnemen-
tal, lié à la température sèche, à 
l’humidité, au rayonnement et à la 
vitesse de l’air ; (3) vestimentaire, lié 

scénarios, jusqu’à + 4 °C à l’hori-
zon 2100. Même le schéma le plus 
favorable anticipe un réchauffe-
ment notable, rendant indispen-
sables la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et l’ajuste-
ment des méthodes de travail. 
Entre juin et septembre 2024, 7 
décès possiblement liés à la cha-
leur ont été rapportés dans l’agri-
culture et le BTP, dont 6 survenus 
lors d’efforts physiques intenses à 
une température de plus de 30 °C, 
hors période caniculaire. Des 
études européennes estiment une 
augmentation notable des acci-
dents dès 30 °C. Les coûts annuels 
attribuables aux vagues de cha-
leur sont évalués à 25 milliards 
d’euros en France. L’intensité du 
stress thermique dépend de la 
température sèche mais aussi de 
la vitesse de l’air, de l’humidité, 
du rayonnement, de la charge 
physique, des vêtements de tra-
vail et des caractéristiques indi-
viduelles. Dans ce contexte, l’em-
ployeur doit identifier les postes 
à risque et intégrer un rétroplan-
ning saisonnier : anticiper les 
achats (fontaines, brumisateurs), 
prévoir des horaires décalés, orga-
niser les formations et anticiper 
les autorisations administratives. 
Les mesures recommandées 
sont organisationnelles (amé-
nagement des horaires, prise en 
compte des périodes d’acclimata-
tion, pauses fréquentes en zone 
fraîche, limitation du travail isolé), 
techniques (ombrages, brumisa-
tion, bases vie climatisées, méca-
nisation des tâches), collectives et 
individuelles (eau potable abon-
dante, équipements de protection 
individuelle – EPI, sensibilisa-
tion à la reconnaissance précoce 
des symptômes devant alerter, 
surveillance entre collègues et 
recours à la médecine du travail). 
La collaboration avec le SPST reste 
déterminante pour adapter les 

dédié à la chaleur au travail. 
S’appuyant sur le dispositif natio-
nal de vigilance (jaune, orange, 
rouge) de Météo France, il élargit 
les obligations des employeurs. Un 
nouveau chapitre est inserré dans 
le Code du travail sur les épisodes 
de chaleur intense : l’évaluation 
systématique des risques internes 
et externes (article R. 4463-2), les 
mesures de prévention (articles 
R. 4463-3 à R. 4463-8) – procédés 
moins exposants, aménagements 
des postes de travail, adaptation 
des horaires, fourniture d’eau 
fraîche, et notamment l’intégra-
tion du risque chaleur dans les 
plans de prévention. En l’absence 
de plan de prévention chaleur 
conforme, une mise en demeure 
peut désormais être délivrée par 
l’Inspection du travail, avec un 
délai minimal d’exécution. Le 
décret est complété par l’arrêté du 
27 mai 2025 définissant les seuils 
départementaux de vigilance uti-
lisés pour déclencher les obliga-
tions. L’ensemble s’inscrit dans le 
4e Plan santé-travail (2021-2025), le 
Plan de prévention des accidents 
graves et mortels et le 3e Plan 
national d’adaptation au change-
ment climatique. La responsabili-
sation renforcée des employeurs, 
associée à un contrôle ciblé, vise à 
réduire la sinistralité accrue obser-
vée lors d’épisodes de chaleur.

FAIRE FACE AUX FORTES 
CHALEURS ET À LA 
CANICULE DANS LE BTP
M. Trabelsi (Organisme pro-
fessionnel de prévention du 
Bâtiment et des travaux publics – 
OPPBTP) a présenté un argumen-
taire et les bonnes pratiques à 
adopter du fait des fortes chaleurs. 
En effet, des stratégies d’adapta-
tion et de prévention spécifiques 
contre la chaleur paraissent indis-
pensables dans le BTP. Les projec-
tions du GIEC prévoient, selon les 

Réchauffement climatique et travail : 
ça chauffe dans le BTP !
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La surveillance de l’adaptation 
individuelle à la chaleur peut être 
réalisée par cardiofréquencemé-
trie, outil simple et peu coûteux. 
L’acclimatation progressive est 
nécessaire : la mise en poste gra-
duelle des nouveaux arrivants ou 
intérimaires, avec limitation ini-
tiale de la charge et des horaires de 
travail, est un bon moyen de préve-
nir les accidents. Ainsi la décision 
d’aptitude, notamment chez les 
sujets à risque cardiovasculaire, 
repose sur : la capacité fonction-
nelle maximale évaluée par le test 
d’effort à température ambiante 
≤ 25 °C, l’évaluation des risques de 
troubles du rythme, de perte de 
connaissance ou d’effets médica-
menteux et l’analyse au poste de 
travail (dont la cadiofréquencemé-
trie). Des restrictions temporaires 
ciblées, comme par exemple sur les 
travaux extérieurs à température 
ambiante > 30 °C ou port prolongé 
d’EPI étanches, devraient être envi-
sagées pour les coronariens récents, 
les insuffisants cardiaques sévères 
ou les hypertendus non équilibrés. 
La reprise pourrait s’effectuer dès 
stabilisation clinique, optimisation 
du traitement et aménagements 
validés. Pour conclure, S. Durand 
a rappelé que la chaleur consti-
tue une menace cardiovasculaire 
même en dehors des périodes de 
canicule, la prévention doit donc 
porter sur l’ensemble de la saison 
estivale. Le repérage des travail-
leurs à risque est prioritaire.

INTÉRÊT DE LA 
CARDIOFRÉQUENCEMÉTRIE 
DANS LA MESURE DE 
L’ASTREINTE THERMIQUE 
AU TRAVAIL
G. Boudet (Université de Clermont-
Ferrand) a montré comment uti-
liser la cardiofréquencemétrie, 
indicateur individuel fiable de 
l’astreinte thermique au travail. La 
mesure continue de la fréquence 

particulières. Sept décès probable-
ment liés aux fortes chaleurs ont 
été dénombrés en 2024, dont six 
dans l’agriculture ou le BTP. La sous-
déclaration des accidents demeure 
probablement importante, en rai-
son d’un circuit de signalement 
complexe et de l’absence de défini-
tion réglementaire du « travail à la 
chaleur ». Des facteurs individuels 
de vulnérabilité accentuant les 
déséquilibres cardiovasculaires liés 
à la chaleur existent. Le premier 
à noter est le terrain cardiovascu-
laire pré-existant : l’hypertension 
artérielle (environ 30 % chez les 
18-74 ans dont seulement la moitié 
est contrôlée), le syndrome méta-
bolique, le surpoids ou l’obésité. 
L’âge et le sexe sont des facteurs 
à prendre en compte également : 
les travailleurs très jeunes, notam-
ment les intérimaires non acclima-
tés, et les salariés âgés ; l’écart de 
risque est marqué entre femmes 
et hommes avant 55 ans. Les médi-
caments comme les diurétiques, 
les inhibiteurs du SRAA (système 
rénine angiotensine aldostérone) 
et les β-bloquants réduisent la 
tolérance hydrique et l’adaptation 
cardiaque. Enfin les habitudes de 
vie ne sont pas à négliger : le tabac, 
privateur d’oxygène, et l’alcool, dés-
hydratant, impactent l’adaptation 
cardiaque à la chaleur. 
Divers mécanismes physiopatho-
logiques permettent l’adaptation 
à la chaleur. Lors d’un effort en 
ambiance chaude, la fréquence 
cardiaque (FC) augmente ainsi que 
la consommation myocardique 
d’oxygène, proportionnelle au carré 
de la FC. Le débit cutané requis 
pour la thermolyse limite la perfu-
sion coronarienne ; s’y ajoutent un 
risque pro-thrombotique, une acti-
vation inflammatoire et des désé-
quilibres hydro-électrolytiques. 
Les EPI imperméables ou peu res-
pirants aggravent la contrainte en 
réduisant l’évaporation sudorale.

à la perméabilité des tenues et à la 
surface corporelle recouverte. Des 
facteurs individuels influencent la 
tolérance à la chaleur (acclimata-
tion, état de santé, condition phy-
sique…). Différentes pathologies 
sont liées à la chaleur : dermatite 
de chaleur, crampes, syncope de 
chaleur, déshydratation ou encore 
le coup de chaleur qui menace le 
pronostic vital. La température cen-
trale excède alors 40 °C. Différents 
outils de surveillance de l’adapta-
tion à la chaleur existent en milieu 
de travail. La température centrale 
se mesure à l’aide d’une gélule 
gastro-intestinale ou un thermo-
mètre sublingual permettant une 
précision accrue en conditions 
standardisées. La fréquence car-
diaque permet de rechercher des 
extrapulsations cardiaques ther-
miques (EPCT) qui correspondent à 
un écart d’au moins 30 battements 
par minute après l’exercice par rap-
port au repos et déterminent une 
contrainte excessive. La tempéra-
ture cutanée, mesurée à l’aide de 
micro-capteurs (4 à 7 points) per-
met de calculer le gradient noyau-
peau. La balance hydrique s’évalue 
par la pesée avant et après l’activité, 
mais également par le volume uri-
naire et les boissons consommées. 
Les échelles subjectives, évaluant 
la perception d’effort, la sensation 
thermique, le confort et l’humidité, 
sont utiles en l’absence d’outils de 
mesures. Ainsi, une combinaison 
raisonnée de ces indicateurs, per-
met de détecter précocement l’as-
treinte thermique et de déclencher 
les mesures correctives.

CHALEUR ET PATHOLOGIES 
CARDIOVASCULAIRES, 
TOLÉRANCE DES EPI, 
APTITUDE
S. Durand (Cœur et Travail) a 
indiqué que l’exposition profes-
sionnelle à la chaleur génère des 
contraintes cardiovasculaires 
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âgées demeurent les plus hospi-
talisées, mais la morbidité aiguë 
progresse surtout chez les adultes 
actifs (15-64 ans), en particulier 
chez les hommes. La profession 
des sujets n’a pas été recueillie, ce 
qui limite l’attribution directe au 
travail dans cette étude. Au total, 
les canicules, bien que brèves, 
provoquent une augmentation 
instantanée des passages dans les 
services d’urgences, soulignant 
la nécessité d’une surveillance 
affinée par tranche d’âge et sta-
tut professionnel, de messages de 
prévention ciblés et d’une collabo-
ration renforcée entre les services 
d’urgences et médecine de ville.

LA CHAPE DE PLOMB 
DES CANCERS UV INDUITS 
CHEZ LES TRAVAILLEURS 
EN EXTÉRIEUR
L. Bensefa-Colas (hôpital Hôtel-
Dieu) et J. Chanal (hôpital Cochin) 
ont proposé un point sur les can-
cers cutanés liés à l’exposition 
professionnelle aux ultraviolets 
(UV) solaires. L’incidence des can-
cers cutanés non mélanocytaires 
(CCNM) : carcinomes baso-cellu-
laires (80 %) et carcinomes épider-
moïdes (20 %) croît régulièrement. 
Elle atteint près de 180 cas pour 
100 000 habitants dans les registres 
français (Doubs, Haut-Rhin) et plus 
de 3,5 millions de nouveaux cas 
annuels aux États-Unis. La morta-
lité directe demeure faible, mais en 
valeur absolue, le carcinome épider-
moïde tue davantage que le méla-
nome en raison de sa fréquence. Les 
facteurs de risques professionnels 
de ces carcinomes sont à considérer. 
Les UV naturels, classés « cancéro-
gènes certains » pour l’homme par 
le Centre international de recherche 
sur le cancer (CIRC), constituent le 
déterminant principal des CCNM 
chez les salariés travaillant en plein 
air. L’Organisation mondiale de la 

de Loire conduite lors de chaque 
période estivale (1er juin - 15 sep-
tembre) entre 2015 et 2024. Elle 
met en évidence une charge sani-
taire clairement corrélée aux épi-
sodes caniculaires. L’indicateur 
de morbidité utilisé est iCanicule, 
qui recense les hyperthermies/
coups de chaleur, les déshydra-
tations et les hyponatrémies. Le 
réseau OSCOUR (Organisation de 
la surveillance coordonnée des 
urgences), système de surveillance 
sanitaire des urgences et décès, 
permet cette surveillance, notam-
ment durant les vagues de cha-
leur. Ainsi, la région a enregistré 
en moyenne 3 jours caniculaires 
par été. Les pics ont été notés en 
2017, 2019 et 2020. Les épisodes 
sont plus fréquents dans le dépar-
tement du Cher, avec jusqu’à 12 
jours de canicule en 2019. Sur les 
10 étés, 2,3 millions de passages 
aux urgences sont enregistrés, 
dont 59 900 (2,6 %) durant les 
canicules : le nombre de passages 
aux urgences pour l’indicateur 
iCanicule triple alors, passant 
de 0,4 % à 1,4 %. De plus, 15 % des 
passages sont concentrés sur seu-
lement 3 % des jours estivaux. La 
tranche d’âge des 15-44 ans est la 
plus concernée par ce constat. Les 
principaux motifs de consultation 
sont l’hyperthermie et le coup de 
chaleur, avec une multiplication 
par 7 des consultations pour ces 
motifs sur ces périodes. Hors cani-
cule, on note qu’environ 70 % des 
passages aux urgences relevant de 
l’indicateur iCanicule, notamment 
les déshydratations chez les sujets 
âgés au-delà de 75 ans, nécessitent 
une hospitalisation. En période 
caniculaire, le nombre d’hospitali-
sations quotidiennes passe de 5-6 
à 14 ; en revanche le taux global 
baisse de 70 % à 47 %, suggérant un 
tri plus strict ou un recours accru à 
la médecine de ville. Les personnes 

cardiaque fournit une estima-
tion directe et individualisée de 
l’astreinte thermique : elle intègre 
l’acclimatation, l’hydratation, la 
condition physique et la capacité 
cardiovasculaire. Les indices clas-
siques, utilisés auparavant pour 
estimer ce risque, présentent 
certaines limites : ils nécessitent 
des mesures environnementales 
complexes ou s’appuient sur l’esti-
mation du métabolisme qui, s’il 
est mal estimé, peut conduire à 
des erreurs sur les durées limites 
d’exposition. La préférence va 
ainsi à la détermination du coût 
cardiaque relatif (CCR) et des 
EPCT. Concrètement sur le terrain, 
les capteurs thoraciques, bras-
sards ou montres collectent les 
données sans gêner l’activité. Des 
études montrent que les maçons‐
coffreurs et les chefs d’équipe pré-
sentent la charge la plus élevée. Des 
EPCT critiques (> 20 battements 
par minute) surviennent chez des 
salariés âgés ou en surpoids près 
de sources radiantes. L’analyse 
de « phases intenses » (travail en 
tunnel ou en centrale nucléaire) 
permet d’identifier immédiate-
ment les postes excessifs. Simple, 
peu coûteuse et non intrusive, la 
cardiofréquencemétrie détecte 
la dérive thermique et valide les 
pauses ou ajustements organisa-
tionnels. Elle doit toutefois être 
complétée par le suivi de l’hydra-
tation (pesée avant/après poste) 
pour une prévention complète.

IMPACT DES ÉPISODES 
DE CANICULE DANS LES 
SERVICES D’URGENCES 
HOSPITALIERS EN RÉGION 
CENTRE-VAL DE LOIRE, 
2015-2024
E. Morvan (SPF, Centre-Val de 
Loire) a présenté une analyse 
rétrospective sur les 27 services 
d’urgences de la région Centre-Val 

Réchauffement climatique et travail : 
ça chauffe dans le BTP !
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des expositions dans les dossiers 
de santé au travail. Il a évoqué la 
nécessité d’une meilleure colla-
boration entre santé au travail 
et dermatologie en termes de 
dépistage précoce et de suivi post-
exposition, la majorité des carci-
nomes étant diagnostiqués après 
le départ à la retraite, sans que le 
lien avec l’exposition profession-
nelle ne soit toujours fait. Le risque 
de carcinome de la peau d’origine 
professionnelle est sous-estimé en 
France, en l’absence de tableau de 
maladie professionnelle (contrai-
rement à l’Allemagne et la Suisse). 
Les résultats de métrologie dispo-
nibles dans la littérature montrent 
des expositions dépassant les 
valeurs limites d’exposition pro-
fessionnelle (VLEP) fixées pour 
l’exposition aux UV artificiels. 
Concernant la sensibilisation du 
personnel de santé au travail sur 
ce sujet, l'intervenant a présenté 
les résultats d’une enquête réali-
sée auprès de 1 400 professionnels 
montrant notamment que 37 % 
d’entre eux n’avaient jamais été 
sensibilisés au risque de cancer 
lié aux UV (44 % des infirmiers) 
et que l’examen cutané lors des 
visites de suivi individuel de santé 
au travail n’était pas systématique. 
L’obstacle serait un problème de 
visibilité du risque avec moins de 
10 cas de cancers cutanés recon-
nus comme maladie profession-
nelle en France (via les comités 
régionaux de reconnaissance des 
maladies professionnelles) sur la 
période 2014-2022, contre 4 000 
cas reconnus annuellement en 
Allemagne. Selon J.M. Wendling, 
la création d’un tableau de mala-
die professionnelle spécifique per-
mettrait une meilleure reconnais-
sance, une meilleure visibilité et 
une meilleure prise en compte de 
ce risque en matière de prévention 
et dépistage.

et difficiles à prendre en charge. 
L’immunodépression est un fac-
teur de risque important des CCNM 
: le risque est multiplié par 100 
chez le transplanté. Le mélanome 
est moins corrélé à l’exposition 
solaire chronique qu’aux exposi-
tions intenses et intermittentes : 
le rôle professionnel reste débattu, 
certaines études suggèrent un sur-
risque pour les pilotes, militaires ou 
travailleurs au contact du pétrole. 
La proportion de travailleurs expo-
sés au rayonnement solaire pro-
gresse en Europe ; l’augmentation 
des cas de cancers cutanés risque 
de peser durablement sur les sys-
tèmes de santé. La priorité réside 
dans une stratégie intégrée combi-
nant réglementation, formation des 
professionnels de santé (médecins 
du travail, dermatologues) et cam-
pagnes de prévention ciblées sur les 
métiers extérieurs.

PRÉVENTION DU 
RISQUE DE CANCERS 
CUTANÉS FAVORISÉS 
PAR L’EXPOSITION 
PROFESSIONNELLE AUX 
UV SOLAIRES : MISE 
EN VISIBILITÉ PAR UN 
OBSERVATOIRE NATIONAL
J.M. Wendling (Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du tra-
vail et des solidarités – DREETS – 
Grand Est) a présenté l’Observa-
toire national des cancers cutanés 
favorisés par l’exposition profes-
sionnelle (OCC-EXPRO) qui a pour 
objectifs une meilleure prise en 
compte du risque de cancer cutané 
lié aux UV naturels en milieu pro-
fessionnel ainsi que la sensibili-
sation et la formation des acteurs 
de la prévention. Il a souligné 
l’importance de l’intégration de ce 
risque dans les DUERP et les fiches 
d’entreprises afin d’identifier les 
populations exposées, les sensi-
biliser et améliorer la traçabilité 

santé (OMS) estime qu’en 2019, 1,6 
milliard de personnes (environ 30 % 
de la population active) étaient 
concernées, dont près de 20 % en 
Europe. Le BTP concentre les exposi-
tions les plus élevées (dose annuelle 
> 130 SED1) devant les professions 
de collecte des déchets et l’agricul-
ture. S’y ajoutent les expositions 
aux UV artificiels (soudage à l’arc, 
photopolymérisation, imprimerie 
par exemple), les hydrocarbures aro-
matiques polycycliques (HAP), l’ar-
senic ou la créosote (responsables 
de cancers du scrotum également) 
et les rayonnements ionisants lors 
de certains contrôles d’ouvrage du 
BTP. La co-exposition HAP et UV 
potentialise la phototoxicité. À 
ce jour, la législation européenne 
encadre les UV artificiels mais pas 
les UV naturels. En France, l’ana-
lyse du réseau national de vigilance 
et de prévention des pathologies 
professionnelles (RNV3P) sur la 
période 2001-2016 recense 82 CCNM 
imputés au travail, dont 50 recon-
nus en maladie professionnelle, la 
construction arrivant en tête des 
secteurs concernés. Seuls 6 cas liés 
aux UV solaires ont été indemnisés 
en maladie professionnelle au titre 
de l’alinéa 7, illustrant une sous-
déclaration massive. La clinique 
et la gravité des carcinomes cuta-
nés sont différentes. Le carcinome 
baso-cellulaire se définit par une 
malignité locale sans métastase 
mais destructrice. Trois variants 
(superficiel, nodulaire, infiltrant) 
sont décrits. Le diagnostic typique 
repose sur le constat de la papule 
perlée ou la plaque érythémateuse 
bordée de lésions télangiecta-
siques. Le carcinome épidermoïde 
se caractérise en revanche par un 
fort potentiel métastatique. Les 
lésions précancéreuses (kératoses 
actiniques, carcinome in situ) du 
carcinome épidermoïde peuvent 
devenir rapidement très infiltrantes 

1. Standard 
Erythema Dose : 
dose érythémale 
normalisée – 
une SED est 
équivalente à 
une exposition 
énergétique 
érythémale aux 
UV de 100 J.m−2
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des pantalons. La protection des 
bras est marginale. La majorité 
des salariés estime que seules les 
lésions érythémateuses doulou-
reuses peuvent être à l’origine de 
cancers. Bien que 95 % des salariés 
fassent le lien entre exposition aux 
UV et cancers cutanés, la sensibili-
sation, la protection et le dépistage 
restent insuffisants. Les résultats 
de l’étude conduisent à recomman-
der la promotion des mesures de 
protection collective (veille météo, 
aménagement des horaires, bâches 
anti-UV et parasols de chantier) et 
individuelle (vêtements anti-UV, 
lunettes et crème solaire).

MISE EN LUMIÈRE DES UV 
SOLAIRES DANS LE BTP
N. Bonnet et A. Nicolle (SPST inte-
rentreprises du BTP Lorraine) ont 
présenté les résultats d’une étude 
menée en 2024, basée sur des 
mesures d’exposition UV avec des 
capteurs individuels, des ques-
tionnaires de perception du risque 
à destination des employeurs et 
d’autres à destination des salariés. 
L’étude a ciblé des métiers consi-
dérés comme très exposés (cou-
vreurs, charpentiers, poseurs de 
lignes aériennes, poseurs de voies 
ferrées, maçons). Elle a montré 
des variations d’exposition aux 
UV en fonction de l’épaisseur de 
la couche nuageuse et du type de 
métier (exposition plus élevée pour 
les couvreurs, statiques, que pour 
les autres métiers, plus mobiles et 
permettant plus aisément d’être à 
l’ombre). Les résultats des 120 ques-
tionnaires ont montré l’utilisation 
par les employeurs des applica-
tions météo (98 % d’entre eux) mais 
une utilisation moindre de l’indice 
UV quotidien (42 %). Elle a montré 
une méconnaissance du risque 
(confusion entre le risque UV et le 
risque chaleur) et une absence du 
risque UV dans 65 % des DUERP. 
En termes de protection collective, 

N. Honoré (Observatoire régional 
de la santé Grand Est – ORS GE) est 
revenue sur la création de l’OCC-
EXPRO, en 2024, dans le cadre du 
4e plan régional de santé au travail 
(PRST 4) avec le concours de l’ORS 
GE et souligne sa portée natio-
nale. L’OCC-EXPRO se base sur le 
recueil de signalements d’événe-
ments cancéreux cutanés par les 
dermatologues partenaires. Y sont 
recueillis, avec le consentement du 
patient, la localisation de la lésion, 
le type histologique ainsi que les 
informations relatives à la pro-
fession exercée en extérieur et la 
durée d’exposition. Y figurent éga-
lement l’exposition aux UV artifi-
ciels (cabines d’UV esthétiques), le 
phototype du patient et les autres 
facteurs de risques de cancers cuta-
nés (antécédents familiaux, immu-
nosuppression…). N. Honoré a for-
tement encouragé la participation 
des dermatologues, évoquant pour 
l’heure un nombre limité de signa-
lements, avec seulement 28 décla-
rants distincts.

UV ET CANCER DE LA PEAU : 
UN RISQUE SOUS-ESTIMÉ 
DANS LE BTP
M. Frumery (Santé BTP Normandie) 
a présenté son travail de mémoire 
(2022) sur le risque UV et les can-
cers cutanés dans le BTP. Elle a 
mené une étude auprès de 79 cou-
vreurs répartis dans 3 entreprises, 
à l’aide de questionnaires rappor-
tant les conditions de travail, types 
d’équipements de protection col-
lective et individuelle et leur utili-
sation. Les résultats montrent que 
10 % des salariés disent avoir eu 
une information sur le risque UV. 
L’utilisation de bâches anti-UV est 
marginale. Parmi les répondants, 
84 % indiquent avoir reçu des 
t-shirts à manches courtes. Seule 
la moitié des salariés utilisent une 
casquette. Les salariés sont 65 % à 
se protéger le torse et 35 % à porter 

les entreprises interrogées ont 
dit à 90 % adapter les horaires de 
chantier (plutôt dans une optique 
de prévention des risques liés à 
l’exposition à la chaleur) et 31 % ont 
mis à disposition des engins clima-
tisés. Seulement 2,5 % ont installé 
des filtres anti-UV sur les engins. 
Des zones d’ombrage ont été ins-
tallées par 36 % des entreprises. 
Les équipements les plus fournis 
étaient les casques et casquettes de 
chantier (50 %), les lunettes (56 %) 
et les t-shirts à manches longues  
(54 %). Les résultats des question-
naires à destination des salariés 
indiquaient une bonne connais-
sance du risque UV avec 85 % des 
répondants faisant le lien avec les 
cancers cutanés. Sur les 84 salariés 
interrogés 82 % indiquaient qu’ils 
travaillaient en short, 65 % qu’ils se 
découvraient le torse et 53 % la tête. 
Cette étude a permis une meilleure 
connaissance par les équipes de 
santé au travail de l’exposition et 
des connaissances des entreprises 
sur le risque UV afin d’adapter les 
conseils de prévention.

LE DÉFI DU TRAVAIL PAR 
INTEMPÉRIES DANS LE BTP : 
ENTRE PRÉVENTION 
ET CONTRAINTES
A. Heuzard et M. Joandrea (Service 
interentreprises de santé au tra-
vail dans les professions du BTP en 
Seine et Marne) ont présenté une 
étude menée auprès des adhérents 
de leur SPST sur la gestion des 
intempéries par les entreprises du 
BTP. L’enquête a été basée sur un 
questionnaire soumis aux entre-
prises adhérentes pendant 6 mois, 
recueillant des informations géné-
rales sur l’entreprise, la présence 
d’un protocole intempéries et les 
mesures de prévention préconi-
sées lors d’épisodes de grand froid, 
de canicule et de vent violent. Sur 
les 215 entreprises ayant répondu, 
un protocole intempéries était 

Réchauffement climatique et travail : 
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SEPTEMBRE 2025 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 183 77

commençant et finissant plus tôt. 
Souvent, les temps pour la pause 
déjeuner sont de même durée 
qu'en dehors des périodes de 
forte chaleur mais 15 % des sala-
riés sautent le repas. Concernant 
les équipements mis à disposi-
tion par l’employeur, il s’agit de 
vêtements, couvre-chefs ou cas-
quettes, mais il y a des différences 
entre les deux groupes : les CC 
auront plutôt des tenues courtes 
(t-shirt, short) alors que les VRD 
sont plus couverts. Concernant 
les équipements mis à disposition 
par l’employeur, ils sont globale-
ment bien portés. Des lunettes de 
soleil sont portées par 50 % des 
interrogés, même si elles ne sont 
pas fournies. La majeure partie 
des répondants déclare ne pas se 
découvrir quand il fait chaud mais 
il y a des différences entre les deux 
groupes. Par exemple, lorsqu’ils se 
découvrent, les CC travaillent plu-
tôt torse nu, ce qui n’est pas le cas 
chez les VRD. Lorsqu’il fait chaud, 
60 % ne retirent jamais leurs 
équipements de protection mais 
quelques-uns répondent « sou-
vent » ou « toujours », avec là aussi 
une différence entre les deux 
groupes : les CC enlèvent plus faci-
lement les gants et les VRD les 
casques. Seuls 9 % ont de la crème 
solaire à disposition. Les CC en 
mettent davantage que les VRD. 
Toutefois, la majorité de ceux qui 
en mettent ne le font qu’une fois 
par poste. Enfin, la majorité des 
répondants dorment moins bien 
et sont plus fatigués en période de 
chaleur. Cette enquête montre des 
différences notables en fonction 
du secteur d’activité et interroge 
sur les liens entre activité, taille 
de l’entreprise et risque perçu ou 
culture de sécurité. Elle a permis 
de produire une plaquette d’infor-
mation et encourage à adapter les 
messages de prévention en fonc-
tion de l’activité.

conduire une observation chez les 
salariés du BTP suivis par des SPST 
spécialisés dans le BTP en métro-
pole et à La Réunion (les résultats 
ne sont pas encore disponibles car 
la période d’enquête, souhaitée en 
été, n’a pas permis d’exploiter déjà 
les résultats). Deux types de popu-
lation particulièrement exposées 
ont été ciblées : les salariés des voi-
ries/réseaux divers/pose d’enro-
bés (VRD) et ceux des charpentes/
couvertures (CC). Le recueil s’est 
déroulé du 15 juin au 15 octobre 
2024. Les participants répondaient 
à un questionnaire lors de leur 
visite de suivi individuel de santé 
au travail.
Ainsi, 18 SPST ont participé, 2 130 
questionnaires ont été remplis 
dont 1 856 concernant des sala-
riés travaillant sur les chantiers 
au moment de la passation du 
questionnaire : 2/3 VRD, 1/3 CC. 
Il n’y avait pas de différence 
notable concernant les classes 
d’âge. Les salariés CC étaient plu-
tôt dans les petites entreprises 
alors que les salariés VRD plutôt 
dans de très grandes entreprises. 
Les CC travaillaient plutôt pour 
des particuliers et les VRD plu-
tôt pour des collectivités ou des 
départements. La plupart ont de 
l’eau potable, des WC, un lavabo 
à disposition mais il y a des diffé-
rences notables pour les vestiaires 
et les bases vie, peu accessibles 
aux CC. Concernant la possibilité 
de prendre des pauses en dehors 
des repas, 79 % répondent oui. 
Les salariés en profitent pour 
boire, aller aux WC, se rafraîchir. 
Les répondants ont accès à des 
espaces ombragés dans 80 % des 
cas. Les VRD ont plus facilement 
accès à des espaces climatisés. En 
cas de forte chaleur, 82 % boivent 
plus d’eau mais aussi des boissons 
sucrés (47 %) ou de l’alcool (24 %). 
La moitié indique que les horaires 
sont modifiés, généralement en 

présent chez 1/3 de celles de moins 
de 50 salariés et chez 2/3 de celles 
de plus de 50 salariés. L’étude a mis 
en évidence un manque d’antici-
pation dans les petites entreprises. 
Pour les événements de type grand 
froid et grand vent, les mesures 
rapportées étaient principalement 
individuelles (port de vêtements 
chauds), avec une absence totale 
de mesure collective dans 27 % 
des entreprises pour le froid et 
31 % pour les grands vents. Pour 
la gestion des fortes chaleurs, 31 % 
des entreprises déclaraient ne pas 
mettre de mesure individuelle en 
place. Les principales mesures de 
prévention étaient organisation-
nelles, bien que presque 10 % des 
entreprises interrogées disaient ne 
mettre en place aucune mesure de 
prévention sur ces sujets. Seules 
1/3 des entreprises faisaient usage 
de la « caisse des intempéries », ce 
qui questionnait les auteurs sur 
le niveau de connaissance légis-
latif en la matière, notamment le 
décret n° 2024-630 du 28 juin 2024 
régissant l’indemnisation des 
arrêts de travail pour cause d’in-
tempérie dans le BTP. Les auteurs 
ont conclu à un manque général 
d’information et de sensibilisation 
des entreprises qui se traduisait 
par un manque d’anticipation. Ils 
ont recommandé un renforcement 
des actions d’accompagnement 
par les SPST.

QUELLE PRÉVENTION  
EN SANTÉ AU TRAVAIL ?

ENQUÊTE SUNSHINE
S. Deham (SAN T BTP) a présenté les 
résultats de l’enquête SUNSHINE, 
qui a découlé du constat que la 
littérature internationale décrit 
peu les habitudes ou les adapta-
tions des travailleurs en période 
de chaleur. Il a donc été décidé de 
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pas autorisée avant le lendemain). 
Cette démarche est explicitée dans 
une brochure accessible sur le site 
de l’INRS (« Guide d'évaluation des 
risques liés aux ambiances ther-
miques ») et a été traduite dans 
l’outil 152 « Ambiances thermiques : 
outil d'évaluation. Évaluation de la 
contrainte ou de l'inconfort lié aux 
ambiances thermiques ».
L. Robert a alors présenté des 
exemples d’application de cet outil. 
Elle décrit le cas d’un salarié du 
BTP pour 480 minutes de travail : 
homme 80 kg, 1m80, non accli-
maté, ayant accès à l’eau, exposé 
à une température de l’air (Ta) 
de 30 °C, avec peu de vent (Va = 
0,3 m/s), par temps sec (humidité 
relative HR 30 %), à l’extérieur, à 
l’ombre (température de rayonne-
ment [Tr] à 35 °C), avec une tenue 
légère (isolement vestimentaire 
0,7 clo). Il marche mais n’a pas une 
charge physique de travail impor-
tante (métabolisme à 100 W/m2). 
L’outil montre qu’au bout de 8 
heures, la température du corps 
serait à 37,3 °C et le salarié aurait 
perdu environ 2 kg de sueur. Il n’y a 
donc pas de réduction de sa journée 
de travail. En revanche, en faisant 
varier des paramètres (rayonne-
ment solaire, charge physique par 
exemple), l’intervenante a montré 
la réduction nécessaire de la jour-
née du travail pour respecter les 
seuils acceptables pour le corps.
L’ATP est une démarche « expert » 
qui peut paraître complexe aux 
entreprises. Le groupe de travail 
INRS-CARSAT souhaite proposer 
un outil de sensibilisation plus 
simple d’utilisation, accessible, 
basé sur la démarche ATP, concer-
nant le travail à la chaleur à l’exté-
rieur, qui proposerait des classes de 
risque assorties de message de pré-
vention. L’objectif est d’être sécuri-
taire sans conduire à des interrup-
tions de travail injustifiées.

Réchauffement climatique et travail : 
ça chauffe dans le BTP !

permet de prédire des astreintes, 
élévation de la température cen-
trale et quantité de perte hydrique, 
et ainsi de déterminer une durée 
limite d’exposition dans ces condi-
tions de travail afin de respecter 
des seuils acceptables pour ces 
deux astreintes. 
L'intervenante a ensuite détaillé 
la démarche ATP. La première 
étape est la caractérisation de 
l’environnement de travail (tem-
pérature de l’air, vitesse du vent, 
rayonnement solaire et humidité 
de l’air) et des exigences du poste 
(activité physique, vêtements). 
La deuxième étape est l’étude du 
bilan thermique du corps dans 
l’environnement en fonction des 
différents échanges (métabolisme 
qui produit de la chaleur conduite 
du noyau vers la peau, rayonne-
ment, convection par mouvement 
d’air, respiration, évaporation de 
la sueur). L’évaporation de la sueur 
est prépondérante lors du travail à 
la chaleur, moins efficace dans un 
environnement humide.
Par le calcul, il va alors être pos-
sible de connaître l’augmentation 
de la température centrale et la 
perte hydrique dans ces condi-
tions pour une journée de travail 
de 8 heures et de les comparer à 
des limites acceptables. La norme 
ISO 7933, sur laquelle s’appuie la 
démarche ATP du groupe de travail 
INRS-CARSAT, propose des seuils 
pour l’élévation de la température 
et la perte hydrique en fonction de 
l’accès à l’eau. Le groupe de travail 
INRS-CARSAT a préféré des seuils 
plus protecteurs encore : un seuil 
à 37,8 °C et une perte de sueur à 
3 kg. À partir de ces deux valeurs 
d’astreinte, deux durées limites 
d’exposition peuvent être déter-
minées : la durée limite « chaleur » 
et la durée limite hydrique (une 
fois la limite de perte hydrique 
atteinte, la reprise du travail n’est 

ÉVALUATION DE 
L’EXPOSITION À LA CHALEUR 
PAR LA DÉMARCHE ATP
L. Robert (INRS) a présenté l’éva-
luation de l’exposition à la chaleur 
par la démarche ATP (astreinte 
thermique prévisible). Après avoir 
décrit les éléments de contexte de 
son intervention (réchauffement 
climatique, vraisemblable sous-
estimation des effets des fortes 
chaleurs sur la sinistralité AT-MP), 
elle a rappelé les 9 principes géné-
raux de prévention, notamment 
le 2e principe qui concerne l’éva-
luation des risques, permettant de 
prioriser les actions de prévention à 
mener. L. Robert décrit deux grands 
types de situations, conduisant à 
deux possibilités d’évaluation.
Dans le premier cas, la durée d’ex-
position à la chaleur au poste de 
travail est supérieure à une heure, 
le salarié porte des vêtements et 
des EPI « classiques » (pas de com-
binaison étanche par exemple) 
et les conditions sont stables et 
non extrêmes (< 50 °C). Une étude 
de poste avec la démarche ATP 
peut alors être réalisée. Il est éga-
lement possible de s’appuyer sur 
les mesures physiologiques et les 
évaluations subjectives, objet de 
l’intervention de K. Réminy.
Dans le second cas, il s’agit des 
situations où les salariés portent 
des vêtements spéciaux (combi-
naison étanche), des situations 
extrêmes (plus de 50 °C) et des 
durées d’exposition très courtes 
(intervention dans un four avant 
qu’il n’ait complètement refroidi 
par exemple), ne permettant pas 
au bilan thermique de s’établir. La 
démarche ATP n’est alors pas pré-
conisée et il faut se baser sur les 
mesures physiologiques pour éva-
luer les risques. 
En effet, la démarche ATP se base 
sur le bilan thermique du corps 
dans son environnement. Elle 
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rafraîchissants qui reposent sur des 
technologies variées (basées sur 
l’évaporation, un matériau à chan-
gement de phase, sur la circulation 
de liquide ou d’air par exemple). Il 
existe différents moments d’appli-
cation du froid : avant, pendant ou 
après l’exposition. C’est sur le per-
cooling ou mid-cooling (pendant 
l'exposition) que se concentrent 
les études. Les intérêts et limites 
de chaque technologie utilisée ont 
été discutés. Par exemple, les vête-
ments rafraîchissants par évapo-
ration sont simples d’utilisation, 
réutilisables et ont un coût modéré 
mais leur efficacité est réduite en 
milieu humide. Il existe également 
des accessoires rafraîchissants (col-
liers, serviettes) pour refroidir des 
zones d'intérêt (tête, cou, visage). 
Ces équipements semblent promet-
teurs pour améliorer la capacité de 
travail et le confort thermique. Une 
étude récente de l'INRS a montré 
une diminution du coût cardiaque 
et de la contrainte cardiovascu-
laire, ainsi qu'une amélioration 
du confort (moins de transpira-
tion). Ces équipements présentent 
toutefois des limites à prendre en 
compte : ce ne sont pas des EPI. Ils 
peuvent provoquer de l’inconfort 
ou augmenter la dépense éner-
gétique (poids). Des études sont 
encore nécessaires pour les évaluer 
en situation réelle de travail et éla-
borer des recommandations. Une 
norme est souhaitable.

ASTEC, LOGICIEL D’AIDE 
AUX SPST
A. Lahmar (EDF) a présenté le 
logiciel ASTEC (analyse des situa-
tions de travail en environnement 
chaud), créé au sein d’EDF et dis-
ponible pour ses entreprises par-
tenaires. Cet outil sert à évaluer 
les situations de travail en envi-
ronnement chaud sur la base de 
la démarche ATP. L’objectif est de 

parmi l’ensemble des principes 
généraux de prévention (PGP) qui 
devaient être appliqués. Un rapport 
récent de l’OPPBTP « Équipements 
rafraîchissants - Panorama mondial 
et étude comparative des solutions 
innovantes en période de fortes cha-
leurs » recense les divers équipe-
ments pour le travail à l’extérieur, 
à la chaleur, dont les EPI. Les équi-
pements de protection individuelle 
doivent avoir un marquage CE. Il 
n’en existe pas encore pour les vête-
ments rafraîchissants qui sont tou-
tefois prometteurs. Le risque UV 
étant dans le règlement européen, 
les vêtements qui revendiquent 
une performance de protection 
doivent répondre à la norme EN 
13758-2, les lunettes de protection 
à la NF EN 170. L’intervenant a pré-
senté plusieurs types de casques, 
dont des casques ventilés. Plusieurs 
accessoires peuvent être associés 
au casque : saharienne, protège-
nuque, bandeau rafraîchissant. 
Concernant la protection contre 
le bruit, il a évoqué l’inconfort lié 
aux coquilles et proposé de favori-
ser l’utilisation de bouchons mou-
lés. Pour la protection respiratoire, 
M. Trabelsi encourage l’usage de 
ventilation assistée plutôt que de 
masques jetables. Concernant les 
vêtements de travail, il existe des 
pantalons avec ouvertures (entre 
les jambes, derrière les genoux) ou 
des tissus favorisant la thermo-
régulation. Les chaussures respi-
rantes avec coques ou semelles en 
composite plutôt que métallique 
sont plus légères et conduisent 
moins la chaleur. Le choix des 
chaussettes est également impor-
tant (le coton garde l’humidité). 
En termes de bonne  pratique, la 
fourniture de sacs à dos isothermes 
avec gourdes et lunettes de soleil 
est encouragée.
M. Trabelsi et K. Réminy ont pré-
senté les vêtements et accessoires 

PLACE DE L’APPROCHE 
WBGT
M. Trabelsi a présenté le rapport 
d’Eurogip « Travail par forte chaleur 
et canicule : quelles législations et 
actions de prévention à l'interna-
tional ? », permettant de constater 
la grande difficulté à proposer une 
valeur limite d’exposition à la cha-
leur compte tenu des facteurs à inté-
grer. Il a décrit plusieurs indicateurs 
pour évaluer le stress thermique. 
L’indice WBGT (Wet Bulb Globe 
Temperature), qui est décrit dans la 
norme ISO 7243, évalue l'environne-
ment de travail en tenant compte de 
la température, de l'humidité, de la 
vitesse du vent et du rayonnement 
solaire. De nombreux pays l’ont 
choisi pour établir des seuils dans 
la réglementation ou proposer des 
mesures de prévention en fonction 
de la valeur de cet indice (en l’adap-
tant aux niveaux de charge physique 
de travail et aux types de vêtements). 
Son utilisation est recommandée 
dans le guide de préconisations de 
l’OPPBTP « Fortes chaleurs et effets 
caniculaires sur les chantiers ». La 
détermination de cet indice ne 
nécessite pas de mesure sur les 
salariés (non invasif, pas d’instru-
ment de mesure tenu ou porté, pas 
d’utilisation de données person-
nelles) et favorise une démarche de 
prévention collective. M. Trabelsi 
a également présenté l’outil déve-
loppé par l’Institut de recherche 
Robert-Sauvé en santé et en sécu-
rité du travail (IRSST) « Calcul de la 
température de l’air corrigée » qui 
donne une indication « couleur » et 
propose des plans d’action en fonc-
tion des données renseignées par 
l’employeur (température, humi-
dité, niveau de charge de travail…).

EPI : RECOMMANDATIONS 
ACTUELLES ET NOUVEAUTÉS
M. Trabelsi a rappelé que la four-
niture d’EPI n’était qu’un élément 
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qui peuvent avoir des effets sani-
taires sur la santé des travailleurs. 
Leur émissivité en HAP est tes-
tée en laboratoire et les salariés 
exposés font l’objet d’une surveil-
lance médicale adaptée associant 
mesures de l’exposition respira-
toire et biométrologie.

SOLEIL ET SANTÉ 
AU TRAVAIL
P. Césarini (Sécurité solaire) a 
présenté l’association « Sécurité 
solaire », centre collaborateur de 
l’OMS, dont les principaux pro-
grammes concernent les prévi-
sions UV, l’éducation et le milieu de 
travail. Après avoir rappelé que les 
UV sont invisibles et n’engendrent 
pas de sensation de chaleur, il a 
expliqué l’intérêt de l’indice UV 
pour apprécier l’exposition au 
risque. Plusieurs paramètres font 
varier cet indice, tels que la posi-
tion du soleil, la couverture nua-
geuse, l’altitude, la réverbération. 
À titre illustratif pour montrer la 
différence de perception du risque 
à cause de la chaleur, l’intervenant  
a précisé que l’indice UV en mai 
est équivalent à celui d’août. Il a 
ensuite expliqué ce qu’est la dose 
érythémale minimale (DEM) qui 
correspond à la dose d’UV pro-
duisant un érythème. Elle dépend 
de l’indice UV et du phototype de 
chaque individu. Par ailleurs, la 
dose reçue par une partie du corps 
dépend de la posture du salarié. 
P. Césarini a rappelé les effets à 
court (coup de soleil, kératocon-
jonctivite, photodermatoses par 
exemple) et long (photovieillis-
sement, cataracte, cancers cuta-
nés notamment) termes, avant 
de préciser que certains cancers 
cutanés sont éligibles à la recon-
naissance en maladie profes-
sionnelle dans des pays voisins 
(Belgique, Allemagne). En termes 

répondu. Tous les métiers travail-
lant à l’extérieur étaient représen-
tés. Tous les participants avaient 
reçu des explications sur le fonc-
tionnement du bracelet et de ses 
alertes (interruption de l’activité et 
mesures de refroidissement en cas 
d’alerte). Le bracelet avait été bien 
accepté mais l’adhésion au port a 
évolué entre les périodes précédant 
et suivant les congés (les condi-
tions météorologiques n’étaient 
pas estivales). Un seul utilisateur 
a constaté un dysfonctionnement 
technique. Les salariés trouvaient 
ce test utile et souhaitaient renou-
veler l’expérience. Ils étaient favo-
rables à une extension du disposi-
tif. Si les bracelets n’ont pas servi 
à détecter effectivement un coup 
de chaleur, le SPST a constaté des 
impacts sur les pratiques de pré-
vention. Les consignes de sécurité 
étaient déjà bien connues et bien 
diffusées mais le port du bracelet 
a augmenté la vigilance de l’enca-
drement, du collectif de travail et 
des utilisateurs, ce qui a favorisé le 
respect des consignes.

POLYBITUMES ET 
CHANGEMENT CLIMATIQUE
J.F. Blanchemain (Vinci construc-
tion route et réseaux) a expliqué 
comment le secteur routier s’adap-
tait au changement climatique 
pour pérenniser ses infrastruc-
tures tout en réduisant les risques 
professionnels. En effet, les enro-
bés routiers sont soumis à des 
contraintes mécaniques (poids, 
accélération, oxygène, rayonne-
ment solaire, eau), qui impactent 
leur durabilité. Ils doivent être à 
la fois résistants et élastiques. De 
nombreuses solutions techniques, 
spécifiques en fonction des types 
de routes (villes, autoroutes) sont 
utilisées. Elles nécessitent l’usage 
de polybitumes très techniques 

calculer une durée limite d’expo-
sition en tenant compte des para-
mètres d’ambiance (température 
de l’air sec, rayonnement, vitesse 
de l’air, humidité relative), du méta-
bolisme (estimé par des abaques 
selon les activités ou grâce à une 
observation du cycle de travail ; ici, 
la participation du médecin du tra-
vail pour l’évaluation est prépon-
dérante), des caractéristiques des 
vêtements (isolement et perméabi-
lité). Les caractéristiques de toutes 
les combinaisons utilisables ont été 
évaluées en laboratoire et chacune 
peut être sélectionnée dans un 
menu déroulant de l’application. 
L’application prévoit la possibilité 
ou non d’accéder à l’eau en fonc-
tion des autres risques et de la com-
binaison portée (risque de conta-
mination nucléaire). Le logiciel, en 
fonction de la tenue et des caracté-
ristiques de travail, calcule automa-
tiquement le régime d’alternance 
« travail-pause » qui permet au 
salarié de ne pas dépasser les seuils 
de perte d’eau ou de température 
de la norme ISO 7933.

RETOUR D’EXPÉRIENCE 
SUR LE PORT DE BRACELETS 
DE DÉTECTION DE COUP 
DE CHALEUR EN ÎLE-DE-
FRANCE PENDANT L’ÉTÉ 
2024 DANS LES ACTIVITÉS 
DE TRAVAUX PUBLICS
R. Codron (ACMS) a présenté les 
résultats d’une enquête par ques-
tionnaire réalisée auprès de sala-
riés qui portaient un bracelet dit 
« coup de chaleur » dans une entre-
prise qui souhaitait les tester en 
ayant un regard extérieur, médical, 
sur cette innovation. Le question-
naire avait pour but d’explorer le 
vécu des salariés. Des entretiens 
téléphoniques individuels ont 
été conduits chez des volontaires. 
Parmi les 29 utilisateurs, 24 ont 
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de prévention, il recommande 
d’éviter les expositions autour 
du midi solaire, d’effectuer les 
travaux et les pauses à l’ombre, 
d’utiliser des filtres anti-UV sur 
les vitres des engins. Si l’exposi-
tion ne peut être évitée, il convient 
alors d’utiliser des équipements de 
protection adaptés (peau et yeux). 
Compte tenu des freins à l’usage 
des crèmes solaires, pour rendre 
leur usage mieux accepté, il est 
préférable de se tourner vers des 
produits à la texture sèche, sans 
parfum. 
Enfin, P. Césarini a présenté les tra-
vaux en cours de son association, 
notamment l’appui à la recon-
naissance en maladie profession-
nelle du carcinome épidermoïde 
cutané. Il a évoqué les ressources 
disponibles en ligne dans une sec-
tion dédiée à la santé au travail :  
affiches, dépliants, films de préven-
tion libres de droit… (www.soleil.
info/sante-au-travail).

CONCLUSION

Pour Y. Roquelaure, ce congrès a 
permis de mettre en lumière la 
mobilisation croissante face aux 
risques liés au changement cli-
matique, notamment ceux liés 
à la chaleur et aux UV, dans le 
BTP. Il a insisté sur la nécessité de 
construire un discours cohérent et 
mobilisateur dans une perspective 
globale, en effaçant les cloisonne-
ments disciplinaires, la probléma-
tique étant majeure en santé au 
travail comme en santé publique.
Le prochain congrès de santé au 
travail dans le BTP aura lieu du 2 
au 4 juin 2027 à Toulouse et aura 
pour thème « Construire sans se 
déconstruire : le défi de l’allonge-
ment de la durée du travail dans le 
BTP en termes d’allongement de car-
rière ».


